
COMMUNE DE TORREILLES
Déportement des Pyrénées-Orienloles
Conton de Lo Côte Solonquoise

EXIRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille VhsJ ei Un et le Trois Moi ù Dix Neuf Heures
Le conseil municipol de lo commune de TORREILLES, dûment convoqué en session ordinoire, s'est
réuni ou lieu ordinoire de ses délibérotions, sous lo présidence de monsieur Guy ROUQUIE,
premier odioint ou moire de Torreilles, en l'obsence de monsieur le moire Morc MEDINA.
Dote de convocotion du conseil municipol :27 ovril202l
Présents : Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, Geo$rey TORRALBA, Agnès BLED, Gérord
CEBELLAN, Cécile MARGAIL, Benoît TRISTANT, Michèle CONDOMINES, Monique DEYRES, Jeon
LANCELLA, Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMERA, Christophe CLARET, Sébostien CABRI, Stéphonie
FLEURY, EmiIie MONTANES, Emmo SABATE, HéIoi.se MONREAL, Cotherine MAMONTOFF.
Absents excusés : Morc MEDINA donne pouvoir ù Guy ROUQUIE, Hélène PILLARD donne pouvoir
à Benoît TRISTANT, Emilie COUVEZ donne pouvoir à Emilie MONTANES, Romoin ALBERT donne
pouvoir à Bernordine SANCHEZ, Virginie PORTEILS donne pouvoir à Héloi'se MONREAL
Absents : Domien CLET, Pierre PAGNON, Jeon-Michel PONCE
En exercice :27 Présents : 19 Ayont pris port ou vote :24
Les conseillers présents étont en nombre suffisont pour délibérer voloblement, monsieur le président
o décloré lo séonce ouverte.
Melle Héloi'se MONREAL esi désignée pour ossurer les fonctions de secrétoire de séonce.

Délib.28/2021
Déterminotion des rotios d'ovoncement de qrode

Modome Agnès BLED, odiointe ou moire, roppelle que conformément ou 2è" olinéo de I'orticle
49 de lo loi n"84-53 du 26 ionvier 

.l984 
modifiée, portoni dispositions stotutoires relotives à lo

fonction publique territoriole, il opportient ù choque ossemblée délibéronte de fixer, oprès ovis du
Comité Technique, les rotios d'ovoncement de grode. Ce ioux permettont de déterminer, à portir
du nombre d'ogents remplissont les conditions pour être nommés à un grode d'ovoncement, le

nombre moximum de fonctionnoires pouvont être promus à ce grode. Ce tqux pouvont vorier de
0à r00%.

Elle précise por oilleurs à l'ossemblée que por délibérotion du l8 moi 2017,|e conseil municipol
ovoit déterminé les toux de promotion pour les ovoncements de grodes à 

.l00 o/o pour l'ensemble
des grodes présents dons lo collectivité.

A ce iour, dons le codre de lo mise en æuvre des Lignes Directrices de Gesiion mises en ploce
dons lo collectivité oprès ovis du Comité Technique (31/03/2021),'il convient de déterminer les

rotios pour les ovoncemenis de tous les grodes du personnel communol de lo commune.

Elle roioute por oilleurs, que lo délibérotion n'o pos à être révisée choque onnée, si le conseil
municipol décide de ne pos modifier ces rotios.

Toutefois, même si les toux de promotion permettent à l'outorité territoriole de nommer le(s)

fonctionnoire(s) inscrit(s) ou tobleou d'ovoncement de grode, celle-ci resie libre de le(s)

promouvoir ou de ne pos le(s) promouvoir en fonction de critères définis dons les Lignes
Directrices de Gestion.



Elle précise que conformément à lo législotion le Comité Technique o été consulté et o donné un
ovis fovoroble à lo mise en ploce d'un rotio ù .l00 

% . Elle propose donc d'étoblir, comme dé|à
celo ovoit foit en 2007 puis en 20l7,un toux de 

.l00 
% pour l'ensemble des codre d'emploi de lo

collectivité.

Le conseil municipol, Oui'l'exposé de modome Agnès BLED, odlointe ou moire,
oprès en ovoir délibéré à l'UNANIMITE des membres présents ou représentés,

VU le code générol des collectivités territorioles ;

VU lo loi n"B3-634 du l3 iuillet 1983 portont droiis et obligotions des fonctionnoires ;

VU lo loi n'84-53 du 26 ionvier 1984 porlont dispositions stotutoires relotives à lo fonction

publique territoriole, notomment l'orticle 49 (2è" olinéo) ;
VU le décret n" 2019-1265 du 29 novembre 2019 relotif oux lignes directrices de gestion ;

VU l'ovis fovoroble du Comité Technique en dote du 3l mors2021 ;

> DECIDE que le rotio commun à tous les codres d'emplois de lo commune de Torreilles est fixé ù

r00%.

Ainsi foit et délibéré à Torreilles, les iours, mois et on que dessus
Certifiée exécutoire suivont tronsmission
en préfecture du : 0 6 MAI 20?1

et publicotion du ' 0 6 MAI 2021

Pour le
Le prem

oire et por délégotion,
odloint,

Gry IE


